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FRAIS DE MISSION 
 

 
Références : 

 

Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 

du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat 

 

Un agent peut prétendre au bénéfice des indemnités de mission : 

• lorsqu'il se déplace pour les besoins du service hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence 

familiale pour effectuer une mission, une tournée ou un intérim  

• lorsqu'il suit certaines actions de formation  

  

A compter du 22 septembre 2023, les taux sont fixés comme suit : 

  

  France métropolitaine Outre-mer 

  Taux de base 

Grandes villes 

et communes 

de la métropole 

du Grand Paris 

Commune de 

Paris 

Martinique, 

Guadeloupe, 

Guyane, 

Réunion, 

Mayotte, Saint-

Pierre-et-

Miquelon, 

Saint-

Barthélemy, 

Saint-Martin 

Nouvelle-

Calédonie, 

Wallis et 

Futuna, 

Polynésie 

française 

Hébergement 

  

90 €  120 €  140 €  120 €  120 € ou 14 320 

F.CFP  
Repas 

  

20 €  20 €  20 €  20 €  24 € ou 2 864 

F.CFP  
  
Le taux d'hébergement est désormais fixé à 150 € pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et 

en situation de mobilité réduite. 
 

Pour rappel : dans la fonction publique territoriale, le barème des taux de remboursement forfaitaire des frais 

d’hébergement sont fixés par l’assemblée délibérante de la collectivité dans la limite du taux maximal dont bénéficient 

les agents de l’Etat.  

Si l’assemblée délibérante souhaite revaloriser ces taux, elle devra prendre une délibération pour fixer les nouveaux 

taux applicables dans la limite des taux plafonds de l’Etat.  

A défaut, ce sont les anciens taux qui demeurent en vigueur. 
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